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2. Chaque État partie à la présente Convention s'engage à n'aider, encourager
ou inciter aucun État, groupe d'États ou organisation internationale à mener des ac-
tivités contraires aux dispositions du paragraphe 1 du présent article.

ARTICLE II

Aux fins de l'article premier, l'expression «techniques de modification de l'en-
vironnement» désigne toute technique ayant pour objet de modifier - grâce à une
manipulation délibérée de processus naturels - la dynamique, la composition ou
la structure de la Terre, y compris ses biotes, sa lithosphère, son hydrosphère et son
atmosphère, ou l'espace extra-atmosphérique.

ARTICLE Il1

1. Les dispositions de la présente Convention n'empêchent pas l'utilisation des
techniques de modification de l'environnement à des fins pacifiques et sont sans pré-
judice des principes généralement reconnus et des règles applicables du droit interna-
tional concernant une telle utilisation.

2. Les États parties à la présente Convention s'engagent à faciliter un échange
aussi complet que possible d'informations scientifiques et techniques sur l'utilisation
des techniques de modification de l'environnement à des fins pacifiques, et ont le
droit de participer à cet échange. Les États parties qui sont en mesure de le faire
devront contribuer, à titre individuel ou conjointement avec d'autres États ou des
organisations internationales, à une coopération internationale économique et scien-
tifique en vue de la protection, de l'amélioration et de l'utilisation pacifique de l'en-
vironnement, compte dûment tenu des besoins des régions en développement du
monde.

ARTICLE IV

Chaque État partie à la présente Convention s'engage à prendre toutes les mesures
qu'il jugera nécessaires conformément à ses procédures constitutionnelles pour in-
terdire et prévenir toute activité contrevenant aux dispositions de la présente Con-
vention en tous lieux relevant de sa juridiction ou de son contrôle.

ARTICLE V

1. Les États parties à la présente Convention s'engagent à se consulter mutuelle-
ment et à coopérer entre eux pour résoudre tous problèmes qui pourraient se poser
à propos des objectifs de la présente Convention ou de l'application de ses disposi-
tions. Les activités de consultation et de coopération visées au présent article peu-
vent également être entreprises grâce à des procédures internationales appropriées
dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies et conformément à sa Charte. Ces
procédures internationales peuvent comprendre les services d'organisations interna-
tionales appropriées, ainsi que ceux d'un comité consultatif d'experts comme prévu
dans le paragraphe 2 du présent article.


